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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 7 et 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’obligation pour la Fédération Nationale des Chasseurs de 
consacrer au moins 5 euros par adhérent à des actions en faveur de la protection de la biodiversité.
 
Cette ingérence dans la vie financière de la Fédération n’est pas acceptable.
 
Elle fait fi de tout le travail réalisé de longue date pour l’environnement, la protection des milieux et 
la préservation des espèces.


